
 

CERTIFICAT DE PUBLICATION DE L’AVIS 
PUBLIC RELATIF À DES DEMANDES DE 

DÉROGATION MINEURE 
 

DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE DM-18-23, et 
DM-19-23 

 
AVIS PUBLIC est donné, que lors de la séance ordinaire devant 
avoir lieu le 3 juillet 2023 à 19 h, à la salle Pavillon de l’Île, située 
au 480, boulevard D’Youville, à Châteauguay, le conseil municipal 
de la Ville de Châteauguay rendra une décision sur les demandes 
de dérogation mineure mentionnées ci-après. 
 
Au cours de cette séance, toute personne intéressée pourra se faire 
entendre par le conseil municipal relativement à ces demandes. 
 
1. DM-18-23 
 
Emplacement  
Adresse : 250, boulevard Kennedy 
Demandeur : Manon Moquin 
Lot : 4 710 448  

 
Nature de la demande  
 Permettre un empiétement de 0,813 mètre au lieu de 0 mètre 

d'une véranda 3 saisons dans la marge arrière pour un 
bâtiment principal de la classe d'usage « Habitation unifamiliale 
H1 » de structure isolée. 

 
2. DM-19-23 
 
Emplacement 
Adresse : 290, boulevard Pierre-Boursier 
Demandeur : Carlo Borsellino 
Lot : 5 022 376 
 
Nature de la demande 
 Permettre une marge arrière minimale de 8,89 mètres au lieu 

de 9,1 mètres pour un bâtiment principal de la classe d'usage 
« Industrie légère I1 » de structure isolée; 

 
 Permettre une porte de garage sur un mur avant brisé qui est 

situé à 26 % au lieu de 50 % par rapport à la profondeur 
maximale du bâtiment calculée horizontalement entre le mur 
avant (non brisé) et le mur arrière (non brisé). 
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Donné à Châteauguay, le 14 juin 2023. 
 
 
La greffière adjointe, 
 
 
 
 
Me Rebecca Monaco, avocate 
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Je soussignée, Maître Rebecca Monaco, agissant en ma qualité de 
greffière adjointe de la Ville de Châteauguay, certifie par la présente 
que j’ai affiché en date du 14 juin 2023, le présent avis public 
concernant les demandes de dérogation DM-18-23, DM-19-23 à 
l’hôtel de ville situé au 5, boulevard D’Youville à Châteauguay. 

 

De plus, tel que prévu au règlement G-016-17 déterminant les 
modalités de publication des avis publics de la Ville adopté lors de 
la séance ordinaire du conseil tenue le 21 août 2017, je certifie par 
la présente que j’ai affiché, en date du 14 juin 2023, le présent avis 
public dans le site Internet de la Ville de Châteauguay. 

 

Attesté à Châteauguay, ce 14 juin 2023. 

 

La greffière adjointe, 
 
 
 
 
Me Rebecca Monaco, avocate 


	Nature de la demande

